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ARTICLE 7 QUINQUIES

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 31 décembre 2010, un rapport détaillant
la possibilité d'interdire les ventes en zone euro de dérivés de défaut de crédit couvrant l'éventuelle
défaillance d'une dette souveraine si l'investisseur ne détient pas les titres représentatifs du risque
supposé être couvert par le dérivé de défaut de crédit. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


